	                                                                   
	Canada

Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 10 janvier 2011.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de l’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 10 janvier 2011 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire. 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.
Assiste également à cette session :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0
Approbation des minutes de la séance ordinaire du 6 décembre, des séances spéciales du 13 décembre 2010 et du 16 décembre 2010;

4.0
Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 décembre 2010;

5.0
Lecture de la correspondance;

6.0
Rapport des comités;

7.0
Adoption du Règlement de prévention incendie numéro 1010-10 ayant pour objet d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies;

8.0
Adoption de la politique de gestion contractuelle;

9.0
Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté-Engagement assurance municipal;
10.0 Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté-Engagement eau potable;
11.0 Engagement de la Municipalité de L’Ascension de N.-S. – Projets PRÉCO;

12.0 Demande d’autorisation à la CPTAQ – Pépinière Jardin Scullion;

13.0 Quittance générale et finale – S.O.S. Habitat;
14.0 Résidence Le Villageois - Rémunération;
15.0 Subvention Office municipale d’Habitation (OMH) – 1er versement 2011;
16.0 Cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment – Adhésion 2011;

17.0 Cotisation à la Fédération Québécoise des Municipalités – Adhésion 2011;

18.0 Cotisation au Portail Québec municipal - Adhésion 2011;

19.0 Cotisation à l’Association des directeurs municipaux du Québec – Adhésion 2011;

20.0 Cotisation à l'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – Adhésion 2011;
21.0 Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2011;
22.0
Cotisation au CRSBP pour l’année 2011;
23.0
Contribution Transport adapté Lac St-Jean-Est pour l’année 2011;

24.0
Octroi d’une aide financière au Club Social des pompiers;
25.0
Contribution au Centre Le Jeannois;

26.0
Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation de Jos Bonka;

27.0
Compensation pour le service d’éclairage des chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
28.0
Octroi de subventions à divers organismes;

29.0
Rapport mensuel du maire;

30.0
Affaires nouvelles :

30.01

30.02

30.03

30.04

31.0
Période de questions;
32.0
Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2011-001

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Treamblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud, 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et  secrétaire-trésorier.

Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles".


Adoptée


	Approbation des minutes de la séance ordinaire du 6 décembre,

des séances spéciales du 13 décembre 2010 et du 16 décembre 2010
	Approbation des minutes de la séance ordinaire du 6 décembre, des séances spéciales du 13 décembre 2010 et du 16 décembre 2010
R. 2011-002

Approbation des minutes de la séance ordinaire du 6 décembre, des séances spéciales du 13 décembre 2010 et du 16 décembre 2010
IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les minutes de la séance ordinaire du 6 décembre 2010, ainsi que des trois (3) séances spéciales tenues le 13 décembre 2010 et du 16 décembre 2010 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 décembre

2010
	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2010
R. 2011-003

APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2010
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 décembre 2010 au montant de 423 021.13 $.

D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 décembre 2010 au montant de 48 604.36 $.

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 423 021.13 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2011-003.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE.
1.0
Reçu le 10 décembre 2010, de Madame Marie-Claude Côté, directrice du Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire du Saguenay-Lac-St-Jean, le rapport annuel pour l’année 2009-2010.

2.0
Reçu le 13 décembre 2010, de Madame Suzanne Pelletier, directrice générale de la Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma inc., une lettre de remerciement pour notre contribution financière 2010.

3.0 Reçu le 14 décembre 2010, de Monsieur Pierre Arcand, Ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, une correspondance nous informant que la MRC de Lac St-Jean-Est recevra 213 156.45 $ dans le cadre du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles.

4.0
Reçu le 21 décembre 2010, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation et du territoire, une correspondance nous informant que le gouvernement du Canada reporte au 31 octobre 2011 la date limite pour compléter la réalisation des travaux admissibles dans le cadre du Plan d’action économique.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés. 


	Adoption du Règlement de prévention incendie numéro 1010-10 ayant pour objet d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies
	Adoption du Règlement de prévention incendie numéro 1010-10 ayant pour objet d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies
R. 2011-004
Adoption du Règlement de prévention incendie numéro 1010-10 ayant pour objet d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies
Considérant
que la Municipalité régionale de comté Lac-Saint-Jean-Est a adopté, pour l’ensemble de son territoire, un schéma de couverture de risques en incendie dans lequel la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur est impliquée;

Considérant
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur a délégué ses pouvoirs en cette matière à la Régie Nord constituée dans le cadre de l’application dudit schéma qui doit, notamment et non limitativement, s’assurer de la mise en place d’un Service de sécurité incendie et que les recommandations et plan dudit Service sont suivis et respectés sur le territoire des Municipalités participantes, dont copie de l’entente demeure annexée à la présente pour valoir partie intégrante;
Considérant
que le Service de sécurité incendie desservant la Municipalité passe par l’intervention de cette Régie;
CONSIDÉRANT
que dans la poursuite de l’harmonisation des services de sécurité incendie à l’échelle de la Municipalité régionale de comté Lac-Saint-Jean-Est, il y a lieu d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies;
Considérant
que seules les Municipalités ont le pouvoir d’adopter certaines règles de prévention en matière de sécurité incendie qui serviront, par la suite, à ladite Régie dans le cadre de la réalisation du mandat qui lui a été confié;

Considérant
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur doit voir à l’application du présent règlement et demeure responsable envers la Régie Nord de tout acte ou décision pris en vertu du règlement de sécurité incendie sur son territoire, et ce, même si elle a confié le mandat à ladite Régie à sa direction ainsi qu’au directeur du Service de sécurité incendie de le faire respecter;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur adopte le Règlement de prévention incendie numéro 1010-10 ayant pour objet d’adopter un règlement relatif à la prévention et sécurité contre les incendies.

Adoptée




	5.
Mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d'intérêts


a)
Toute personne participant à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat, ainsi que le secrétaire et les membres d’un comité de sélection le cas échéant, doivent déclarer tout conflit d’intérêts et toute situation de conflit d’intérêts potentiel.


b)
Aucune personne en conflit d’intérêts ne peut participer à l’élaboration, l’exécution ou le suivi d’un appel d’offres ou d’un contrat.


c)
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission une déclaration attestant qu’il n’existait aucun lien suscitant ou susceptible de susciter un conflit d’intérêts en raison de ses liens avec un membre du conseil ou un fonctionnaire.

6.
Mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre l'impartialité et l'objectivité du processus de demande de soumissions et de la gestion du contrat qui en résulte


a)
Aux fins de tout appel d’offres, est identifié un responsable de l’appel d’offres à qui est confié le mandat de fournir toute information concernant l’appel d’offres et il est prévu dans tout document d’appel d’offres que tout soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable pour obtenir toute précision relativement à l’appel d’offres.


b)
Lors de tout appel d’offres, il est interdit à tout membre du conseil et à tout employé de la Municipalité de répondre à toute demande de précision relativement à tout appel d’offres autrement qu’en référant le demandeur à la personne responsable.

7.
Mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d'autoriser la modification d'un contrat.


a)
La Municipalité doit, dans tout contrat, établir une procédure encadrant toute autorisation de modification du contrat et prévoir que telle modification n’est possible que si elle est accessoire au contrat et n’en change pas la nature.


b)
La Municipalité doit prévoir dans les documents d’appel d’offres tenir des réunions de chantier régulièrement pendant l’exécution de travaux afin d’assurer le suivi de l’exécution du contrat.


	

	Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement Assurance municipale
	AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT ASSURANCE MUNICIPALE

R. 2011-006
AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT ASSURANCE MUNICIPALE

ATTENDU
que le conseil municipal désire redistribuer l’affectation du surplus accumulé non-affecté aux surplus accumulé affecté - Engagements ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal désire affecter un montant de 5 000 $ au surplus accumulé affecté - Engagements, Assurance municipale jusqu’à concurrence de 25 000 $, soit la franchise pour les biens et immeuble de la police d’assurance de la Municipalité de L’Ascension de N.-S.


Adoptée


	Affectation du surplus accumulé non affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement eau potable
	AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT EAU POTABLE

R. 2011-007
AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT EAU POTABLE

ATTENDU
que le conseil municipal désire redistribuer l’affectation du surplus accumulé non-affecté aux surplus accumulé affecté - Engagements ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal désire affecter les revenus provenant de la taxe sur les piscines ainsi que la taxe spéciale prise d'eau, au surplus accumulé affecté - Engagement eau potable d’un montant de 14 100 $. 

Adoptée


	Engagement de la Municipalité de L’Ascension de N.-S. – Projets PRÉCO
	Engagement de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur – Projets Préco

R.2011-008
Engagement de la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur – Projets Préco

ATTENDU
que le gouvernement du Canada a annoncé qu’il permettait, sous certaines conditions, de compléter jusqu’au 31 octobre 2011 des projets subventionnés dans le cadre du Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI), du Programme d’infrastructure de loisirs (PIL), du Programme de renouvellement des conduites (PRÉCO) ou du volet 1.3 du Fonds Chantiers Canada-Québec (FCCQ 1.3);

ATTENDU
pour être prolongés jusqu’au 31 octobre 2011, ces projets doivent avoir eu des dépenses admissibles (honoraires professionnels ou achat de matériaux ou travaux matériels) faites avant le 31 mars 2011 et une réclamation transmise pour ces dépenses au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire avant le 31 mars 2011; 

ATTENDU
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire doit recevoir, avant le 12 janvier 2011, une résolution par laquelle le bénéficiaire de l’aide financière s’engage à compléter ces projets et à accepter la responsabilité de défrayer les coûts des travaux réalisés après le 31 octobre 2011;

ATTENDU
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire doit aussi recevoir avec cette résolution un calendrier (échéancier) détaillé de la réalisation de chaque projet jusqu’au 31 octobre 2011, signé par un ingénieur;

POUR CES MOTIFS :
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :

Que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur :

(
s’engage à terminer le ou les projets de la liste annexée à la présente résolution et à accepter la responsabilité de défrayer les coûts des travaux réalisés après le 31 octobre 2011;

(
fournisse avec la présente résolution un calendrier (échéancier) détaillé de la réalisation du projet jusqu’au 31 octobre 2011, signé par un ingénieur, pour chaque projet de la liste annexée à la présente résolution;
(
accepte que les projets n’étant pas dans la liste annexée à la présente résolution seront complétés en respectant les échéances initiales de fin de projet des programmes visés. 
Adoptée



                   PROJET(S) À PROLONGER JUSQU’AU 31 OCTOBRE 2011

	Sigle du programme visé

(FSI, PIL, PRECO ou FCCQ 1.3)
	Un numéro de dossier du MAMROT

par ligne
	Dépenses admissibles faites avant

le 31 mars 2011

($)
	Dépenses admissibles faites entre

le 1er avril 2011

et le 31 octobre 2011

($)

	PRÉCO
	231 142
	2 737 390.83
	

	
	
	
	

	PRÉCO
	231 355
	1 233 290.88
	

	
	
	
	

	PRÉCO
	231 479
	1 259 946.86
	1 056 249.34

	
	
	
	

	PRÉCO
	231 789
	147 800
	

	
	
	
	


	Demande d’autorisation à la CPTAQ – Pépinière Jardin Scullion
	Demande d’autorisation à la CPTAQ – Pépinière Jardin Scullion

R. 2011-009

Demande d’autorisation à la CPTAQ – Pépinière Jardin Scullion

ATTENDU
que Pépinière Jardin Scullion s’adresse à la CPTAQ pour une demande autre qu’agricole sur le lot 30 Rang 6 , canton De De L’Île ayant une superficie de + ou – 405 000 m2 situé au Rang 7 Ouest à L’Ascension de Notre-Seigneur;

ATTENDU
que ledit terrain n’est pas utilisable pour l’agriculture et que ce dernier veut en faire une utilisation agro-touristique;

ATTENDU
que le comité consultatif d’urbanisme de L’Ascension de Notre-seigneur recommande au conseil municipal l’acceptation de cette demande;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que le conseil municipal appui la demande d’autorisation à la Commission de protection du territoire agricole du Québec formulée par Pépinière Jardin Scullion.
Adoptée



	Quittance générale et finale – S.O.S. Habitat
	Quittance générale et finale – S.O.S. Habitat

R. 2011-010

Quittance générale et finale – S.O.S. Habitat

ATTENDU
que S.O.S. Habitat, compagnie légalement constituée en vertu de la partie 1A de la Loi sur les Compagnies a fait l’acquisition d’un terrain situé dans la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur;
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur reconnaît avoir reçu toute somme due;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que la Municipalité de L’Ascension de Notre-Seigneur donne quittance générale et finale à S.O.S. Habitat.
Adoptée



	Résidence Le Villageois – Rémunération 
	Résidence Le Villageois – Rémunération 

R. 2011-011

Résidence Le Villageois – Rémunération

ATTENDU
que l'administration de la Résidence Le Villageois est sous la responsabilité du directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité, Monsieur  Normand Desgagné;

ATTENDU
que la Municipalité de L'Ascension de N.-S. dispose du système comptable (module paie) de PG Mégagest pour la rémunération de ses employés(es), évitant ainsi une dépense additionnelle pour la Résidence Le Villageois ;

ATTENDU
que le salaire de Monsieur Normand Desgagné, soit 500 $ par mois sera payé par la Municipalité de L’Ascension de N-S et que cette dernière refacturera à la Résidence Le Villageois ledit montant ;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que cette entente est renouvelable à chaque année à moins d'avis contraire des deux parties.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-011

Signé, ce 10 janvier 2011 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire trésorier



	Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement

2011 
	Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement 2011 

R. 2011-012
Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement 2011 

ATTENDU
que l'Office d’Habitation de L’Ascension de N-S est une corporation constituée par lettre patente émise le 14 novembre 1975 ;

ATTENDU
le contrat d’exploitation et convention sur les subventions pour combler les déficits d’exploitation intervenue entre la Société d’Habitation du Québec et la Municipalité de L’Ascension de N-S le 24 février 1976 ;

ATTENDU
qu’à la suite du contrat d’exploitation, la Municipalité s’est engagée par résolution no.74-90 en date du 22 septembre 1974 à participer jusqu’à concurrence de 10% aux déficits d’exploitation du programme d’habitation réalisé par la Société ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

D’approuver le premier versement de la subvention de l’Office Municipal d’Habitation au montant de 2 207.25 $

Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-012.

Signé, ce 10 janvier 2011.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment –Adhésion 2011
	COTISATION À la Corporation des Officiers municipaux en bâtiment – ADSHÉSION 2011
R. 2011-013
COTISATION À la Corporation des Officiers municipaux en bâtiment – ADHÉSION 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la Municipalité audit organisme au montant de 290.50 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-013.

Signé, ce 10 janvier 2011 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Cotisation à la Fédération Québécoise des Municipalités –Adhésion 2011
	COTISATION À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS –ADHÉSION 2011
R. 2010-014
COTISATION À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – ADHÉSION 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Fédération Québécoise des Municipalités pour l'an 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 909.69 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-014.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Cotisation au Portail Québec municipal – Adhésion 2011
	Cotisation au portail Québec municipal – Adhésion 2011
R. 2011-015
Cotisation au portail Québec municipal – Adhésion 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation au Portail Québec municipal pour 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 310.41 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-015.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à l'Association des directeurs municipaux du Québec – Adhésion 2011
	COTISATION À L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – ADHÉSION 2011
R. 2011-016
COTISATION À L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – ADHÉSION 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à l'Association des directeurs municipaux du Québec pour 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 585.13 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-016.
Signé, ce 10 janvier 2011.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à l'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – Adhésion 2011
	COTISATION À L'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – ADHÉSION 2011
r. 2010-017
COTISATION À L'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – ADHÉSION 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Fédération touristique régionale du Saguenay-Lac-St-Jean pour l'année 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 462.79 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-017.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2011
	Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2011
R. 2011-018
Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à l'Association québécoise d'urbanisme pour 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au  montant de 113.93 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-018.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation au CRSBP pour l'année 2011
	COTISATION AU CRSBP POUR L'ANNÉE 2011
R. 2011-019
COTISATION AU CRSBP POUR L'ANNÉE 2011
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation au CRSBP pour 2011;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 7 736.90 $, taxes incluses, soit 3,40 $ pour la cotisation régulière pour les services de la bibliothèque et 1,00 $ pour la cotisation spéciale pour l'achat de documents.


Que la Municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur contribue également à favoriser l'accessibilité à la culture pour un montant de 341.67 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-019.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contribution Transport adapté Lac St-Jean-Est pour l'année 2011
	CONTRIBUTION TRANSPORT ADAPTÉ LAC ST-JEAN-EST POUR L'ANNÉE 2011
R. 2011-020
CONTRIBUTION TRANSPORT ADAPTÉ LAC ST-JEAN-EST POUR L'ANNÉE 2011
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la Municipalité de L'Ascension de N.-S. s'implique au niveau régulier de transport adapté aux personnes handicapées en acceptant les prévisions budgétaires pour l'année 2011 préparées par la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est et présentées par la Ville d'Alma mandataire, par conséquent, elle consent à participer au financement d'un tel transport pour personnes handicapées selon les modalités suivantes:

1.
La Municipalité remettra à titre de contribution financière à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est (organisme responsable du transport) au cours de la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 un montant de trois mille deux cent dollars (3 200 $) à être versé en un versement pour le 28 février 2011.

2.
Ce montant, additionné aux contributions financières des autres municipalités participantes et aux revenus provenant des usagers, représentera 25 % des prévisions budgétaires de revenus totaux de 341 996 $ devant être défrayés pour le service régulier de Transport adapté Lac St-Jean Est aux personnes handicapées, pour l'exercice 2011.

3.
De plus, Ville d’Alma. accepte, d'une part que la subvention de 75 % des coûts de transport adapté aux personnes handicapées, prévue à l'Arrêté en conseil no: 2071-79 du onze (11) juillet 1979, soit versée directement par le Ministère des Transports à la Ville d'Alma, porte-parole des municipalités participantes dans ce dossier et, d'autre part, s'engage à veiller à la saine gestion des sommes attribuées à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est ainsi qu'à la réalisation du plan de transport adapté aux personnes handicapées approuvé par le Ministère des Transports.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-020.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi d’une aide financière au Club social des pompiers 
	Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers

R. 2011-021

Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers

ATTENDU
qu'historiquement, le Club social des pompiers volontaires organise l'activité des fêtes pour les pompiers volontaires ainsi que les élus et les employés municipaux;

ATTENDU
que le conseil municipal est fier de participer à cet événement;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De verser à l'organisme mentionné dans le préambule de la présente résolution une aide financière de 1 400 $.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-021.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contribution au Centre Le Jeannois
	Contribution AU Centre Le Jeannois

r. 2011-022
Contribution AU Centre Le Jeannois

ATTENDU
la demande formulée par la fondation de l'Hôtel Dieu d'Alma;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à la population de la MRC Lac-Saint-Jean-Est;

ATTENDU
que le montant annuel calculé par la MRC pour la municipalité de L'Ascension de N.-S. est basé selon deux critères soient: La Richesse  foncière uniformisée et la population;

ATTENDU
que la contribution financière de la municipalité sera répartie sur 5 ans, soit un montant annuel de 2 598,28 $ s'échelonnant pour les années 2007 à 2011;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De consentir audit organisme une somme de 2 598,28 $ pour l'année 2011.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-022.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Versement d’une sub-vention de fonction-nement à la Corporation Jos Bonka
	Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation Jos Bonka

R. 2011-023
Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation Jos Bonka

ATTENDU
la demande formulée par la Corporation Jos Bonka Inc. pour obtenir une subvention visant à combler ses besoins financiers ;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De verser audit comité une aide financière de 5 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-023.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
	Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
R. 2011-024
Compensation pour le service d’éclairage de chemins privés en vertu de l’article 10.1 du protocole d’entente
ATTENDU
que la présente entente a pour objet de régir les modalités d’application d’une aide financière fournie par la Municipalité au Regroupement des Associations de propriétaires Riverains ;

ATTENDU
que pour se procurer les fonds nécessaires au versement de l’aide financière qui n’est pas payée à même le fonds général, un règlement de tarification, conformément à l’article 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale, a été adopté par la Municipalité ;

ATTENDU
que cette tarification sera imposée à chaque propriétaire situé en bordure ou ayant accès à sa propriété à partir d’un chemin privé ouvert à la circulation publique ;

ATTENDU
que la tarification pourra être différente d’une Association à l’autre ou dépendant que le propriétaire est un résident permanent ou saisonnier ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES) :


Que les sommes par Association s’établissent comme suit au 31 décembre 2010 :

Lac Élie-Gagnon :
     60.00 $


Petits Lacs Harvey-Renaud :

             420.90 $


Domaine des Bouleaux Blancs :

             200.00 $


Les Riverains du Lac Richard :

             178.32 $


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2011-024.

Signé, ce 10 janvier 2011.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Octroi de subventions à divers organismes
	Octroi de subventions à divers organismes

r.2011-025
Octroi de subventions à divers organismes

ATTENDU
que la municipalité a reçu plusieurs demandes d'aide financière au cours du dernier mois;

ATTENDU
que les élus municipaux jugent à propos de donner suite à l’une d'entre-elles;

ATTENDU
les dispositions de l'article 8 du Code Municipal;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D'octroyer des subventions aux organismes suivants:

Croix Rouge Canadienne


268.48 $


Les protecteurs du Nord  (2 de 5 ans)
 1 000.00 $


Société Alzheimer



100.00 $



Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les dépenses mentionnées dans la résolution numéro R. 2011-025.

Signé, ce 10 janvier 2011. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

Aucun sujet n’est discuté à cet item.



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2011-026
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente séance spéciale à 20h25


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, Maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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